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Concession aux sieurs
lepage et gabriel
tibierge

Loüis de Buade E.Ca.

Jean Bochart E. Ca.

Sur la Requisiton a nous faite par les sieurs Loüis le Page et gabriel
Tibierge de vouloir leur acorder deux lieues de terre en profondeur 
joignant le derriere de la Concession a Eux desja acordee1 Tenant
d’un Costé a la terre du sieur Pachot marchand et de lautre a Celle de
Sieur Lessard, sur toute la largeur d’jcelle, avec les isles et Islets
qui se trouveront dans ladite etendüe Le tout a partager entre 
Eux au Choix dudit Sieur Thibierge; Nous en vertu du pouvoir
a nous Conjointement donné par Sa Majesté, avons donné, acordé
et Concedé, donnons, acordons et Concedont par Ces presentes
ausdit Sieurs Loüis lepage et gabriel Tibierge lesdits deux lieues
en profondeur joignant le derriere de la Concession a Eux dessus
acordée scituée au lieudit Remousky sur le fleuve St laurans
du Costé du sud, tenant d’un Costé a la terre du sieur pachot
marchand et de lautre a Celle du sieur Lessard sur toute la
largeur dicelle avec les isles et islets qui se trouveront
dans ladite etendüe2 a Condition que les enfans des deux femmes
dudit Sieur tibierge partegeront egallement entre Eux sa part
apres son decez et Celuy de sa femme et a la Charge de prendre
de Sa Majesté Ratification des presentes dans un an, En foy de quoi
nous les avons signées a jcelles fait aposer les Sceaux de
nos armes et Contresigner par nos dit sieurs fait et Donné
a Quebec le 7e may 1697
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1 située au lieu
Remousky sur
du fleuve Stlaurent
[en] Coste du sud
Double Surplus
augmentation

2 pour enjouir par eux
Et hoirs et ayant
cause en propriété a
toujours aux mêmes droits
et charges portez au
titre de ladite premiere
concession
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